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 MOUVEMENT 
    DE TERRAIN
Un mouvement de terrain est un déplacement, plus ou moins brutal, du sol ou du sous-sol 
qui se manifeste par des chutes et/ou glissement de terrain.
Aucune méthode scientifique ne permettant de prévoir avec exactitude le moment où 
surviendra le mouvement de terrain, l’alerte est aléatoire et souvent impossible.

Historique
Année 2016 : Mouvements de terrains diff érentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols (arrêté reconnaissant l’état de 
catastrophe naturelle du 9 mars 2018)

ZONES EXPOSÉES À CE RISQUE SUR LA COMMUNE

Le territoire communal est sujet à des risques de mouvements de terrain tels que des chutes de pierres et de blocs, et de ravinements dans 
l’ensemble du Massif de l’Estérel et du littoral rocheux. La commune peut également être sujette à des sinistres causés par le phénomène de 
retrait gonflement des argiles.
La carte d’aléas est consultable sur le site de la ville :

https://ville-saintraphael.fr/utile/urbanisme/plu

APRÈS

Je ne reviens pas dans une 
habitation ou un bâtiment 
sinistré

Je prends des nouvelles 
de mes proches et de mes 
voisins

PENDANT

Je m’éloigne rapidement 
des points dangereux

J’évacue les bâtiments 
sans prendre l’ascenseur

Je ne vais pas chercher 
mes enfants à l’école, ils 
sont pris en charge dans 
le cadre du Plan Particulier 
de Mise en Sûreté

AVANT

Surveiller mon terrain et 
mon habitation (fissures 
dans les murs)

Prévenir les autorités 
compétentes si je constate 
un mouvement de terrain

Conduite à tenir 
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 CANICULE
La canicule est définie comme un niveau de très fortes chaleurs le jour et la nuit pendant au 
moins trois jours consécutifs. La définition de la canicule repose donc sur deux paramètres : 
la chaleur et la durée.

Je connais les niveaux de vigilance
 RISQUE

 LÉGER
Veille saisonnière

 RISQUE
 MODÉRÉ
Avertissement chaleur

 RISQUE
 SÉVÈRE
Alerte canicule

 RISQUE
 TRÈS SÉVÈRE
Canicule extrême

Conduite à tenir 

Je ne bois pas d’alcool J’évite tout eff ort physique 
intense : sport, jardinage, 
bricolage, etc.

APRÈS

Je prends des nouvelles 
de mes proches et de mes 
voisins

PENDANT

Je m’hydrate en buvant 
1.5 litres d’eau minimum 
par jour

Je garde mon habitation au 
frais en fermant les volets, 
rideaux et fenêtres

Je passe plusieurs heures 
par jour dans un endroit 
frais (grandes surfaces, 
etc.)

Je me rafraîchis à l’aide 
d’un ventilateur, d’un 
brumisateur, d’un gant 
de toilette ou de douches 
fraîches

Je prends des nouvelles de 
mon entourage et je donne 
également des nouvelles à 
mon entourage

Je ne sors pas pendant les 
heures les plus chaudes
(de 11 heures à 21 heures)
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INSCRIPTION 
AUPRÈS DU CCAS

04 94 19 51 20

Pour information : les personnes de plus de 65 ans ou en 
situation de handicap peuvent s’inscrire sur le registre des 
personnes âgées et des personnes handicapées isolées 
résidant de ma commune au CCAS.

CANICULE 

Comment protéger son enfant du soleil ? 

En période de canicule, quels sont les signaux d’alerte ?

Limitez les durées d’exposition entre 12 h 00 et 
16 h 00 et pas avant l’âge de 6 mois

Protégez-le avec un t-shirt,
un chapeau et des lunettes de soleil

Mettez de la crème solaire
toutes les 2 heures

Buvez régulièrement
de l’eau

Crampe Fatigue inhabituelle Maux de tête Fièvre > 38 °C Vertiges ou nausées Propos incohérents

la plateforme téléphonique d’information « canicule »
0800 06 66 66

Appel gratuit entre 9 h 00 et 19 h 00 depuis un poste fixe
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 GRAND FROID
C’est un épisode de temps froid caractérisé par sa persistance, son intensité et son étendue 
géographique. L’épisode dure au moins deux jours. Les températures atteignent des valeurs 
nettement inférieures aux normales saisonnières de la région concernée. Le grand froid, 
comme la canicule, constitue un danger pour la santé de tous.

Je connais les niveaux de vigilance
 JAUNE  ORANGE  ROUGE

Ils sont établis par Météo-France à partir des températures ressenties.

Lien
https://vigilance.meteofrance.fr/fr

Conduite à tenir 

Je consulte les médias 
pour me tenir informé

Je chauff e mon logement 
sans le surchauff er et en 
m’assurant de sa bonne 
ventilation

Je ne bois pas d’alcool Je limite tout eff ort 
physique et activités 
à l’extérieur

J’évite de sortir le soir car il 
fait encore plus froid

APRÈS

Je prends des nouvelles 
de mes proches 
et de mes voisins

AVANT

Les personnes de plus 
de 65 ans ou en situation 
de handicap peuvent 
s’inscrire sur le registre 
résidant dans la commune 
au CCAS 
(Tél. : 04 94 19 51 20)

PENDANT

Je me couvre 
convenablement

Je limite mon exposition 
au froid

Si j’utilise ma voiture, 
je prends de l’eau, 
une couverture et un 
téléphone chargé

115

Je signale toute personne 
sans abri ou en diff icultés 
en composant le 115

Les objectifs du dispositif
→ Limiter la surmortalité saisonnière, en grande partie liée aux épidémies de maladies 

infectieuses, notamment respiratoires.
→ Prévenir les pathologies cardiovasculaires liées au grand froid, en particulier les maladies 

coronariennes et les accidents vasculaires cérébraux.
→ Protéger et prévenir les intoxications au monoxyde de carbone.
→ Protéger les populations les plus vulnérables vis-à-vis du froid. Cela concerne les enfants, 

les personnes âgées, les personnes présentant certaines pathologies chroniques et les 
personnes ne pouvant se protéger du froid (personnes sans domicile ou demeurant dans 
des logements insalubres, mal chauff és ou mal isolés).



LES RISQUES
TECHNOLOGIQUES
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 RUPTURE DE 
    BARRAGE ÉCRETEUR
Une rupture de barrage se produit lorsque la structure cède du fait d’événements naturels 
ou de défaillances humaines. Cette rupture a pour conséquence le déversement non 
contrôlé de l’eau ou de la boue contenues par le barrage.

ZONES EXPOSÉES A CE RISQUE
SUR LA COMMUNE

La zone située en aval du barrage se découpe 
en trois zones :

→ La zone de sécurité immédiate (ou « zone 
du quart d’heure »), que la population doit 
évacuer dès l’alerte donnée, la submer-
sion peut survenir dans un délai inférieur 
à quinze minutes

→ La zone d’alerte I, où la population dis-
pose de plus de quinze minutes pour son 
évacuation

→ La zone d’alerte II, où la submersion est 
moins importante

APRÈS

Je m’informe de la conduite 
à tenir auprès des autorités 
compétentes

Je prends des nouvelles 
de mes proches 
et de mes voisins

AVANT

Je connais le signal 
d’alerte, le système 
spécifique d’alerte de la 
zone du « quart d’heure » 
(zone dans laquelle l’onde 
mettrait moins d’un quart 
d’heure pour arriver)

PENDANT

Je gagne le point haut 
le plus rapidement 
possible et le plus proche, 
ou l’étage le plus élevé d’un 
bâtiment solide

Je ne vais pas chercher 
mes enfants à l’école, ils 
sont pris en charge dans 
le cadre du Plan Particulier 
de Mise en Sûreté

Je ne reviens pas sur 
mes pas

J’évite de téléphoner 
pour laisser les secours 
disposer des réseaux 
téléphoniques

Conduite à tenir 
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ACCIDENT DE 
    TRANSPORT DE MATIÈRES
    DANGEREUSES
Ce risque est consécutif à un accident se produisant lors de transport de matière dangereuse 
(TMD), par voies routières, ferroviaire, aériennes, d’eau ou par canalisation. Il peut entraîner 
des conséquences graves pour la population, les biens et/ou l’environnement.

ZONES EXPOSÉES A CE RISQUE SUR LA COMMUNE

Les accidents peuvent se produire pratiquement n’importe où dans la commune mais le risque est particulièrement généré sur les axes supportant 
les plus grands flux de TMD : RD98, RD37 et 100 et le passage de la voie ferrée Paris-Vintimille.

Conduite à tenir

S’il y a présence d’un 
nuage toxique, je fuis dans 
le sens opposé au vent, 
et me mets à l’abri d’un 
bâtiment clos à proximité

LES SECOURS 
DEMANDENT 

DE ME METTRE 
À L’ABRI OU 

SI J’ENTENDS 
LES SIRÈNES Je reste chez moi Je bouche toutes 

les entrées d’air (fenêtres, 
aérations etc.)

J’arrête la climatisation 
et la ventilation

Je coupe le gaz 
et l’électricité

Je consulte les médias

AVANT

Je connais les risques, 
le signal d’alerte et les 
consignes de confinement

PENDANT JE SUIS TÉMOIN 
D’UN ACCIDENT

J’informe les pompiers 
(Tél. : 18 et/ou 112) ou 
la police (Tél. : 17), en 
précisant le lieu, le moyen 
de transport, la nature 
du sinistre, le nombre 
approximatif 
des victimes, etc.

Je communique si possible 
les « codes danger 
et matière »

Je ne déplace pas 
les victimes sauf incendie

Je n’utilise pas ma voiture 
et ne cherche pas rejoindre 
ma famille

Je ne fume pas et évite 
d’utiliser toute flamme ou 
étincelle

J’évite de téléphoner 
pour laisser les secours 
disposer des réseaux 
téléphoniques

APRÈS

J’aère le local Je respecte strictement 
les consignes données 
par les secours

Je prends des nouvelles 
de mes proches 
et de mes voisins
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ACCIDENT DE TRANSPORT 
DE MATIÈRES DANGEREUSES

Que faire en cas d’exposition à un gaz toxique
Avant l’arrivée des secours, ces comportements peuvent vous sauver la vie

RESTEZ CALME, VOUS FACILITEREZ 
L’ORGANISATION DES SECOURS 
ET DES SOINS

ATTENTION !

→ Certains symptômes graves peuvent 
survenir plusieurs heures après 
l’intoxication.

→ Dans ce cas, appelez sans tarder le 15, 
rappelez que vous étiez dans la zone 
toxique et suivez les consignes que 
l’on vous donnera.

→ Sur les réseaux sociaux, suivez 
les comptes @Interieur_Gouv et 
@gouvernementfr. Restez à l’écoute 
des consignes des autori tés 
publiques.

Protégez votre nez et votre bouche par 
tous les moyens possibles : 
mouchoir, foulard 
ou tissu humides 

Si vous apercevez des gens 
en train de s’évanouir ou de

suff oquer, aidez-les à sortir de la 
zone sans revenir sur vos pas.

Ne rentrez surtout pas chez vous.
Ne vous rendez pas de vous-même à l’hôpital.

Attendez impérativement les secours et
suivez leurs consignes, vous risquerez
de contaminer vos proches.

Les services
de secours

organisent un point
de rassemblement
où des soins vous
seront donnés.

Même si vous vous sentez mal, ne vous allongez pas, 
ne vous asseyez pas, vous pourriez ne plus vous relever.

Une fois à distance et à l’abri, retirez délicatement votre 
première couche de vêtements, sans en toucher l’extérieur

et cherchez à les isoler, si possible dans un sac plastique (type 
sac-poubelle) ou sinon les mettre au sol à distance de soi et les

indiquer à l’arrivée des secours. Si vous le pouvez déshabillez-
vous complètement et lavez-vous les mains à l’eau et au savon.

Quittez rapidement les lieux 
semblant présenter un danger

(si odeur anormale, si des personnes 
larmoient ou font des malaises…)

Utilisez votre portable 
uniquement pour alerter les

secours en précisant votre 
emplacement et s’il faut 
intervenir rapidement sur 
un cas grave.
Pompiers : 18 ou 112
SAMU : 15

Ne serrez pas les mains, ne buvez pas, évitez de vous frotter le visage, ne mangez pas, ne fumez pas.
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 POLLUTION 
    MARITIME
L’aléa « pollution maritime accidentelle » représente l’ensemble des causes pouvant 
conduire au déversement accidentel en mer de combustibles et/ou de marchandises, 
dangereuses ou non, déversement qui constitue une menace pour les populations 
riveraines, l’environnement et les activités économiques.

PENDANT JE SUIS TÉMOIN 
D’UN ACCIDENT

J’informe les pompiers 
(Tél. : 18 et/ou 112)

Je reste éloigné du bord 
de mer

Je ne fume pas et évite 
d’utiliser toute flamme 
ou étincelle

APRÈS

Je suis strictement 
les consignes données 
par les secours

Liens
https://www.gouvernement.fr/risques/plan-polmar

https://ramoge.org/lutte-contre-les-evenements-de-pollution/

Conduite à tenir 



LES AUTRES
RISQUES
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ÉPIDÉMIE 
    PANDÉMIE
On appelle risque sanitaire un risque immédiat ou à long terme représentant une menace 
directe pour la santé des populations nécessitant une réponse adaptée du système de santé.

Conduite à tenir

POLLUTION DE 
L’EAU POTABLE

Je consomme de l’eau en 
bouteille

15

En cas de symptômes 
je contacte mon médecin 
traitant ou le 15

POLLUTION 
DE L’AIR

Je réduis les activités 
physiques et sportives 
intenses, en plein air ou en 
intérieur, jusqu’à la fin de 
l’épisode

15

En présence de 
symptômes (fatigue 
inhabituelle, mal de 
gorge, nez bouché, toux, 
essouff lement, siff lements, 
palpitations), je contacte 
mon médecin traitant 
ou le 15

Je consulte les 
médias locaux et/ou 
nationaux, sites internet 
gouvernementaux pour me 
tenir informé

PENDANT

J’écoute et respecte 
les consignes émises 
par les autorités

RISQUES 
INFECTIEUX

J’évite le contact avec les 
personnes malades

Je me lave les mains 
plusieurs fois par jour 
avec du savon

15

En cas de symptômes
je contacte mon médecin 
traitant ou le 15

APRÈS

Je prends des nouvelles 
de mes proches 
et de mes voisins

Lien
https://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/securite-sanitaire/
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ÉPIDÉMIE / PANDÉMIE 

Sauvez des vies, restez prudents

Se laver régulièrement les mains ou 
utiliser une solution hydro-alcoolique

Se moucher dans un mouchoir à usage 
unique

Respecter une distance d’au moins deux 
mètres avec les autres

Aérer les pièces le plus souvent possible, 
au minimum quelques minutes toutes 
les heures

Portez un masque chirurgical ou en tissu 
de catégorie 1 quand la distance de deux 
mètres ne peut pas être respectée

Tousser ou éternuer dans son coude ou 
dans un mouchoir

Éviter de se toucher le visage

Saluer sans serrer la main et arrêter les 
embrassades

Utiliser les outils numériques

Limiter au maximum ses contacts sociaux 
(6 maximum)

Gestes barrières en vigueur au 26 mars 2021 concernant l’épidémie Covid-19.
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Liens
https://www.gouvernement.fr/risques/comprendre-le-plan-vigipirate

https://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste 

https://vigipirate.gouv.fr

 RISQUE ATTENTAT
Au cours des dernières décennies, des attentats ont été commis sur le territoire national. 
L’État réagit en mobilisant le Plan Vigipirate, qui définit trois niveaux d’alerte et de 
mobilisation :
→ Vigilance avec des mesures permanentes de sécurité ;
→ Sécurité renforcée risque attentat, face à un niveau élevé de la menace terroriste avec des mesures permanentes de sécurité, 

renforcées par des mesures additionnelles ;
→ Urgence attentat, vigilance et protection maximum en cas de menace imminente d’un acte terroriste ou à la suite immédiate d’un 

attentat, mesures exceptionnelles pour prévenir tout risque d’attentat imminent ou de sur-attentat.

Conduite à tenir

PENDANT

J’écoute et respecte les 
consignes émises par les 
autorités

APRÈS

Je prends des nouvelles 
de mes proches 
et de mes voisins

AVANT

Je suis vigilant et signale 
tout comportement qui me 
paraît suspect aux forces 
de police (17, 112 ou 114)

Témoin d‘un comportement 
suspect, je reste discret ; 
j’observe et mémorise 
des éléments objectifs 
qui pourraient être 
transmis aux polices ou 
à la gendarmerie (plaque 
d‘immatriculation, modèle 
de véhicule, description 
des individus, direction de 
fuite, etc.)

Je ne diff use pas de 
rumeurs et d’informations 
provenant de sources 
douteuses sur les réseaux 
sociaux

Concernant l’accès 
des lieux sécurisés 
(écoles, crèches, mairies, 
bibliothèques etc.) je 
respecte les règles de 
sécurité

Je prends connaissance 
des dispositions du Plan 
Vigipirate et du niveau 
de vigilance dans le 
département

Je connais les niveaux de vigilance

        VIGILANCE
Posture permanente de sécurité valable en 
tout temps et en tout lieu
Nombreuses mesures permanentes de 
sécurité

SECURITE RENFORCEE
RISQUE ATTENTAT

SÉCURITÉ RENFORCÉE 
 RISQUE ATTENTAT

face à un niveau élevé 
 de la menace terroriste

Concerne l’ensemble du territoire ou peut-être 
ciblée sur une zone géographique et/ou un 
secteur d’activité particulier
Mesures permanentes de sécurité renforcées 
par des mesures additionnelles
Pas de limite de temps définie

URGENCE ATTENTAT

URGENCE ATTENTAT
vigilance et protection maximum 

 en cas de menace imminente d’un 
 acte terroriste ou à la suite 
 immédiate d’un attentat

Concerne l’ensemble du territoire ou peut-être 
ciblée sur une zone géographique
Mesures exceptionnelles pour prévenir tout 
risque d’attentat imminent ou de sur-attentat
Mesures exceptionnelles d’alerte de la po-
pulation
Durée limitée à la gestion de crise
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RISQUE ATTENTAT 

Réagir en cas d’attaque terroriste
Avant l’arrivée des forces de l’ordre, ces comportements peuvent vous sauver la vie

Localisez le danger
pour vous en éloigner

Enfermez-vous 
et barricadez-vous

Éteignez la lumière et 
coupez le son des appareils Éloignez-vous des 

ouvertures, allongez-
vous au sol

SINON, abritez-vous 
derrière un obstacle 
solide (mur, pilier…)

Si possible, aidez les autres 
personnes à s’échapper

Ne vous exposez pas

Alertez les personnes 
autour de vous et 
dissuadez les gens 
de pénétrer dans 
la zone de danger

Dans tous les 
cas, coupez la 
sonnerie et le 
vibreur de votre 
téléphone

Dès que vous en êtes en sécurité, 
appelez le 17 ou le 112 Gardez les mains 

levées et ouvertes

Ne courez pas vers les forces de l’ordre 
et ne faites aucun mouvement brusque

VIGILANCE

→ Témoin d’une situation ou d’un comportement suspect, vous devez contacter les forces de l’ordre (17 ou 112)
→ Quand vous entrez dans un lieu, repérez les sorties de secours
→ Ne diff usez aucune information sur l’intervention des forces de l’ordre
→ Ne diff usez pas de rumeurs ou d’information non vérifiées sur Internet et les réseaux sociaux
→ Sur les réseaux sociaux, suivez les comptes @Interieur_Gouv et @gouvernementfr



LES DÉMARCHES
EN CAS DE
SINISTRE
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1.
Un dispositif, instauré par la loi du 
13 juillet 1982 et codifié par les articles 
L.125-1 et suivants du Code des Assu-
rances, organise l’indemnisation des 
sinistrés dont les biens assurés ont 
été endommagés par un phénomène 
naturel intense : il s’agit de la garantie 
catastrophe naturelle.

4.
Il est indispensable de recueillir un 
maximum de preuves permettant de 
constater les dégâts occasionnés par la 
catastrophe : photographier habitation, 
meubles, literie, électroménager, vête-
ments, etc.

7.
Pour pouvoir être indemnisé en cas de 
catastrophe naturelle, il faut cumuler 
deux conditions :
■ Souscription d’une garantie « catas-
trophe naturelle » ;
■ Publication au Journal Officiel d’un 
arrêté interministériel portant reconnais-
sance de l’état de catastrophe naturelle 
précisant les zones et les périodes où 
s’est produite la catastrophe naturelle 
ainsi que la nature des dommages 
occasionnés par celle-ci.

2.
L’article L.125-1 du Code des Assurances 
précise que « sont considérés comme 
les effets des catastrophes naturelles, 
les dommages matériels directs ayant 
eu pour cause déterminante l’intensité 
anormale d’un agent naturel, lorsque 
les mesures habituelles à prendre pour 
éviter ces dommages n’ont pu empêcher 
leur survenance ou n’ont pu être prises ».

5.
La Mairie initiera ensuite une demande 
de reconnaissance de catastrophe 
naturelle auprès de la Préfecture.

8.
N’oubliez pas : vous disposez de 10 jours 
à partir de la parution de l’arrêté publié 
au Journal Officiel pour déclarer votre 
sinistre auprès de votre assurance.

3.
Si vous êtes victime d’un sinistre suite 
à une catastrophe naturelle, vous devez 
prendre contact avec votre assureur 
(déclaration de sinistre) ainsi qu’avec la 
Mairie de Saint-Raphaël.

6.
L’État déterminera s’il s’agit d’une 
catastrophe naturelle ; lorsque l’inten-
sité anormale d’un agent naturel a été 
identifiée et a provoqué des dommages, 
un arrêté interministériel constate l’état 
de catastrophe naturelle et permet 
alors l’indemnisation des dommages 
directement causés aux biens assurés.
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1

2

3

QUI SUIS-JE ?
Vous êtes victime, témoin… Donnez un numéro de téléphone sur lequel 
vous restez joignable

OÙ SUIS-JE ?
Donnez l’adresse précise de l’endroit où les services doivent intervenir 
surtout si vous n’êtes pas sur place

POURQUOI J’APPELLE ?
Précisez les motifs de votre appel
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Les numéros d’appel d’urgence permettent de joindre gratuitement les secours 24 heures/24. 
Toutefois, trop d’abus ou d’appels mal orientés surchargent encore inutilement les lignes 
téléphoniques. Dans tous les cas, pour faciliter et accélérer le traitement de votre appel, veillez 
à préciser les 3 points suivants

LES NUMÉROS 
D’URGENCE



LES NUMÉROS  
À CONNAÎTRE 
EN CAS D’URGENCE

LES NUMÉROS  
LOCAUX UTILES

 17
POLICE SECOURS

 04 94 95 24 24
POLICE MUNICIPALE

 112
NUMÉRO D’APPEL  
D’URGENCE EUROPÉEN

  04 94 82 15 00
MAIRIE DE SAINT-RAPHAËL

 18
SAPEURS POMPIERS

 04 94 51 40 54
GENDARMERIE NATIONALE

 15
SAMU LE SERVICE  
D’AIDE MÉDICAL URGENT

 04 94 19 51 20
CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE

 114
NUMÉRO D’URGENCE POUR 
LES PERSONNES SOURDES 
ET MALENTENDANTES

 04 94 40 21 21
HÔPITAL INTERCOMMUNAL 
BONNET

39
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